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Description 

Domaine  de  l'invention 

[0001]  La  présente  invention  concerne  le  domaine  du 
traitement  de  courrier  et  plus  particulièrement  les  ma- 
chines  à  affranchir  assurant  une  préparation  complète 
du  courrier  en  vue  de  son  expédition. 

Art  antérieur 

[0002]  Il  n'existe  pas  à  ce  jour  sur  le  marché  un  sys- 
tème  entièrement  autonome  utilisable  dans  un  environ- 
nement  de  bureau  qui  réalise  une  préparation  complète 
d'articles  de  courrier  en  vue  de  leur  expédition. 
[0003]  La  demanderesse  dans  sa  demande  de  brevet 
européen  EP  0  612  036  a  proposé  un  système  de  trai- 
tement  de  courrier  qui  assure  le  pliage  et  l'insertion  dans 
des  enveloppes  de  documents  directement  issus  d'un 
système  de  traitement  de  texte.  Toutefois,  l'expédition 
de  l'article  de  courrier  ainsi  obtenu  ne  peut  être  réalisée 
que  si  l'enveloppe  comporte  l'adresse  de  son  destina- 
taire  et  est  convenablement  affranchie,  ce  qui  suppose 
au  moins  l'adjonction  d'une  machine  à  affranchir  à  ce 
système. 
[0004]  On  connaît  par  la  demande  de  brevet  euro- 
péen  EP0  265  192  un  système  de  traitement  de  courrier 
associant  autour  d'un  ordinateur  central  (system  con- 
troller)  d'une  part  une  première  imprimante  laser  suivie 
d'une  plieuse/inséreuse  assurant  le  pliage  et  l'insertion 
de  documents  dans  des  enveloppes  et  d'autre  part  une 
seconde  imprimante  à  jet  d'encre  assurant  l'impression 
de  l'adresse  du  destinataire  sur  ces  enveloppes.  On  no- 
tera  qu'un  tel  système  n'envisage  toutefois  pas  non  plus 
l'affranchissement  des  articles  de  courrier  ainsi  réalisés. 
En  outre,  l'impression  de  l'adresse  directement  sur  les 
enveloppes  contenant  les  documents  n'est  pas  sans 
créer  quelques  inconvénients  (au  niveau  de  la  qualité 
d'impression)  du  fait  des  différentes  épaisseurs  que  ces 
enveloppes  peuvent  présenter. 
[0005]  Ce  problème  de  qualité  d'impression  est  réso- 
lu  dans  la  demande  de  brevet  européen  EP  0  745  435 
par  le  fait  que  l'impression  des  enveloppes  est  réalisée 
avant  l'insertion  des  documents.  Cette  impression  est 
obtenue  au  niveau  d'une  première  imprimante  à  jet  d'en- 
cre,  les  documents  étant  quant  à  eux  imprimés  indépen- 
damment  au  niveau  d'une  seconde  imprimante  de  type 
laser.  Le  système  de  préparation  des  articles  de  courrier 
décrit  dans  ce  document  est  toutefois  encore  complexe, 
notamment  au  niveau  du  cheminement  de  ces  articles 
de  courrier  et  il  nécessite  un  nombre  de  composants  tel 
qu'il  exclut  en  pratique  une  utilisation  dans  un  environ- 
nement  de  bureau  où  l'espace  est  nécessairement  ré- 
duit. 

Définition  et  objet  de  l'invention 

[0006]  Aussi,  la  présente  invention  propose  un  systè- 

me  entièrement  autonome  qui  puisse  être  utilisée  très 
simplement  dans  un  environnement  classique  de  bu- 
reau  et  qui  est  destinée  à  traiter  complètement  un  article 
de  courrier,  depuis  la  constitution  du  ou  des  documents 

s  individuels  constituant  cet  article  de  courrier  jusqu'à  la 
fermeture  de  cet  article  en  vue  de  son  expédition,  en 
passant  par  le  pliage  et  l'insertion  des  documents  dans 
une  enveloppe  et  l'impression  sur  cette  enveloppe  de 
toutes  informations  utiles  et  notamment  l'adresse  du 

10  destinataire  et  l'empreinte  postale. 
[0007]  Ce  but  est  atteint  par  un  système  de  prépara- 
tion  d'articles  de  courrier  comprenant  un  ordinateur  à 
usage  général  pour  élaborer  un  document  à  expédier, 
un  dispositif  postal  de  sécurité  relié  à  l'ordinateur  à  usa- 

15  ge  général  par  une  liaison  sécurisée  pour  lui  communi- 
quer  une  information  d'affranchissement,  une  impri- 
mante  reliée  à  l'ordinateur  à  usage  général  pour  impri- 
mer  à  la  fois  le  document  à  expédier  et  au  moins  une 
adresse  d'un  destinataire  de  ce  document  et  une  em- 

20  preinte  postale  sur  une  enveloppe  devant  recevoir  ce 
document,  et  une  plieuse/  inséreuse  reliée  à  la  fois  à 
l'imprimante  et  à  l'ordinateur  à  usage  général  pour  re- 
cevoir  et  plier  le  document  imprimé  et  l'insérer  dans  l'en- 
veloppe  affranchie  correspondante. 

25  [0008]  Ainsi,  avec  la  structure  de  l'invention  toutes  les 
fonctions  nécessaires  à  la  préparation  d'un  article  de 
courrier  sont  réalisées  avec  une  simple  imprimante  con- 
ventionnelle  (et  son  ordinateur  associé)  et  une  plieuse/ 
inséreuse  connectée  à  cette  imprimante. 

30  [0009]  L'imprimante  comporte  un  magasin  d'alimen- 
tation  en  enveloppes,  un  magasin  d'alimentation  en  do- 
cuments,  un  module  d'impression  relié  soit  au  magasin 
d'alimentation  en  enveloppes  soit  au  magasin  d'alimen- 
tation  en  documents  pour  imprimer  successivement 

35  l'enveloppe  et  les  documents,  et  une  sortie  de  docu- 
ments  reliée  au  module  d'impression  pour  délivrer  les 
enveloppes  et  les  documents  à  la  plieuse/inséreuse,  un 
module  de  commande  étant  en  outre  prévu  pour  assurer 
la  commande  de  l'impression  et  la  synchronisation  du 

40  transport  des  enveloppes  et  documents  en  fonction  d'or- 
dres  reçus  de  l'ordinateur  à  usage  général. 
[0010]  Avantageusement,  cette  imprimante  peut 
comporter  en  outre  un  magasin  de  réception  de  docu- 
ments  relié  au  module  d'impression  pour  extraire  des 

45  documents  imprimés  ne  devant  pas  être  expédiés, 
[001  1]  De  préférence  le  module  d'impression  compor- 
te  l'un  des  deux  éléments  suivants  :  tambour  d'impres- 
sion  laser  ou  tête  d'impression  à  jet  d'encre. 
[0012]  La  plieuse/inséreuse  comporte  un  module 

so  d'accumulation  relié  à  une  entrée  de  documents  pour  si 
nécessaire  emmagasiner  les  différents  documents  cor- 
respondant  à  une  enveloppe  donnée,  un  module  de 
pliage  relié  soit  à  l'entrée  de  documents  soit  au  module 
d'accumulation  pour  plier  les  documents  avant  leur  in- 

55  sertion  dans  l'enveloppe,  un  module  de  retournement 
relié  à  l'entrée  de  documents  pour  recevoir  et  position- 
ner  l'enveloppe  en  vue  de  l'insertion  des  documents,  et 
un  module  d'insertion  relié  aux  modules  de  pliage  et  de 
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retournement  pour  insérer  les  documents  dans  l'enve- 
loppe  correspondante  et  éjecter  l'article  de  courrier  ainsi 
obtenu  vers  une  sortie  de  document,  un  module  de  com- 
mande  étant  en  outre  prévu  pour  assurer  la  commande 
et  la  synchronisation  de  ces  différents  modules  en  fonc- 
tion  d'ordres  reçus  de  l'ordinateur  à  usage  général. 
[0013]  Avantageusement,  la  plieuse/inséreuse  peut 
comporter  en  outre  un  module  d'alimentation  en  encarts 
publicitaires. 
[0014]  Dans  un  mode  de  réalisation  avantageux,  l'im- 
primante  peut-être  constituée  par  un  module  d'impres- 
sion  intégré  à  la  plieuse/inséreuse. 

Brève  description  des  dessins 

[0015]  D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  la 
présente  invention  ressortiront  mieux  de  la  description 
suivante,  faite  à  titre  indicatif  et  non  limitatif,  en  regard 
des  dessins  annexés,  sur  lesquels: 

la  figure  1  montre  un  schéma  représentant  un  sys- 
tème  autonome  de  préparation  de  courrier  selon 
l'invention, 
la  figure  2  illustre  le  cheminement  d'un  article  de 
courrier  dans  le  système  de  la  figure  1  ,  et 
la  figure  3  est  un  organigramme  explicitant  le  fonc- 
tionnement  du  système  selon  l'invention. 

Description  détaillée  d'un  mode  de  réalisation  préféren- 
tiel 

[0016]  La  figure  1  illustre  de  façon  schématique  un 
système  autonome  de  préparation  de  courrier  selon  l'in- 
vention.  Ce  système  est  constitué  de  quatre  compo- 
sants  principaux  :  un  ordinateur  10,  un  dispositif  postal 
de  sécurité  (Secure  Metering  device  (SMD))  1  2,  une  im- 
primante  numérique  14  et  une  plieuse/inséreuse  16. 
[0017]  L'ordinateur  10  est  un  ordinateur  à  usage  gé- 
néral,  par  exemple  un  ordinateur  personnel  de  type  PC 
ou  analogue  (mais  une  station  de  travail  ou  un  ordina- 
teur  de  réseau  peuvent  également  convenir),  compor- 
tant  classiquement  un  processeur  central  auquel  sont 
reliés  par  un  bus  de  liaison  des  mémoires  de  program- 
me  (par  exemple  de  type  ROM)  et  d'utilisation  (de  type 
RAM  ou  équivalent)  et  des  modules  d'entrée/sortie.  Ces 
modules  assurent  l'interface  entre  le  processeur  central 
et  divers  dispositifs  comme  un  clavier  ou  tout  autre  dis- 
positif  d'entrée  classique  tel  un  ensemble  de  pointage, 
un  dispositif  d'affichage  tel  un  écran  à  cristaux  liquides, 
un  dispositif  de  stockage  de  données  tel  un  disque  dur, 
et  le  SMD  ou  bien  encore  l'imprimante  numérique. 
[0018]  Le  SMD  12  réalise  les  fonctions  de  comptabi- 
lisation  généralement  associées  à  une  machine  à  af- 
franchir  traditionnelle.  Il  communique  une  information 
d'affranchissement,  avantageusement  codée,  en  vue 
d'une  transmission  des  timbres  imprimés  postaux  (l'em- 
preinte  postale)  par  l'ordinateur  1  0  à  l'imprimante  numé- 
rique  1  4.  La  liaison  entre  le  SMD  et  l'ordinateur  est  une 

liaison  de  communication  sécurisée,  c'est  à  dire  imper- 
méable  à  une  interception  non  autorisée.  Dans  une  va- 
riante  non  représentée,  le  SMD  peut  également  être  lo- 
gé  dans  l'ordinateur  et  la  sécurisation  des  données  as- 

5  surée  au  moyen  d'un  logiciel  de  chiffrement  adéquat.  Le 
détail  des  communications  pouvant  se  produire  entre 
l'ordinateur  1  0  et  le  SMD  1  2  est  décrit  dans  la  demande 
de  brevet  des  Etats-Unis  US  56  2268  de  C.Shah  et  K. 
Robertson  de  la  demanderesse. 

10  [0019]  L'imprimante  numérique  14  est  une  impriman- 
te  à  usage  général,  par  exemple  une  imprimante  laser 
ou  une  imprimante  à  jet  d'encre,  et  elle  peut  donc  être 
mise  en  oeuvre  par  l'ordinateur  10  de  façon  très  classi- 
que.  Notamment,  en  dehors  de  l'impression  d'emprein- 

15  tes  postales,  elle  peut  être  utilisée  comme  tout  terminal 
d'impression  de  documents  en  liaison  avec  les  logiciels 
standards  du  marché  comme  Word,  Excel,  ou  Access 
par  exemple  (logiciels  de  la  société  Microsoft  Corpora- 
tion)  implantés  dans  l'ordinateur  10. 

20  [0020]  La  plieuse/inséreuse  16  peut  être  une  plieuse/ 
inséreuse  classique  du  type  de  celle  décrit  dans  le  bre- 
vet  EP  0  652  392  au  nom  de  la  demanderesse  et  à  la- 
quelle  on  aura  adjoint  une  interface  spécifique  d'alimen- 
tation  en  enveloppes  ou  bien  encore  être  spécialement 

25  conçue  pour  le  système  de  préparation  de  courrier  selon 
l'invention  comme  il  sera  explicité  plus  avant. 
[0021]  La  figure  2  montre  plus  en  détail  la  structure 
de  l'imprimante  14  et  de  la  plieuse/inséreuse  16  et  per- 
met  d'illustrer  de  façon  schématique  le  cheminement 

30  des  articles  de  courrier  dans  ces  deux  composants. 
L'imprimante  14  comporte  classiquement  un  premier 
magasin  d'alimentation  20  pour  recevoir  les  enveloppes 
vides  22  et  un  second  magasin  d'alimentation  24  pour 
recevoir  les  documents  vierges  à  imprimer  26.  Ce  se- 

35  cond  magasin  se  présente  classiquement  sous  la  forme 
d'un  bac  encastrable  à  chargement  frontal.  Des  che- 
mins  de  documents  30,  32  permettent  de  transporter 
(les  rouleaux  de  transport  et  leur  motorisation  ne  sont 
pas  représentés)  respectivement  les  enveloppes  et  les 

40  documents  vers  un  module  d'impression  34.  Ce  module 
est  constitué  avantageusement  soit  d'un  tambour  d'im- 
pression  (pour  une  imprimante  laser)  soit  de  têtes  d'im- 
pression  (pour  une  imprimante  à  jet  d'encre).  En  sortie 
du  module  d'impression,  un  chemin  de  document  36 

45  permet  de  diriger  l'objet  imprimé,  enveloppe  ou  docu- 
ment,  vers  l'une  ou  l'autre  des  deux  sorties  de  l'impri- 
mante.  La  première  sortie  permet  l'alimentation  d'un 
magasin  de  réception  28,  placé  classiquement  sur  le 
dessus  de  l'imprimante,  et  destiné  à  recevoir  les  docu- 

50  ments  imprimés  dans  le  cadre  d'une  utilisation  conven- 
tionnelle  de  l'imprimante  en  liaison  avec  l'ordinateur  à 
usage  général  10,  la  seconde  sortie  de  documents  29, 
placée  avantageusement  à  l'arrière  de  l'imprimante, 
étant  destinée  à  alimenter  directement  la  plieuse/insé- 

55  reuse  au  niveau  de  son  entrée  de  document.  Un  module 
de  commande  38  est  bien  entendu  prévu  au  niveau  de 
cette  imprimante  pour  commander  l'impression  et  syn- 
chroniser  le  transport  des  documents  et  enveloppes  à 
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partir  des  ordres  reçus  de  l'ordinateur  à  usage  général 
10. 
[0022]  La  plieuse/  inséreuse  16  se  compose  essen- 
tiellement  de  quatre  modules.  Le  premier  module  40  est 
un  accumulateur  de  documents  destiné  à  emmagasiner 
des  documents  se  rapportant  à  un  article  de  courrier 
donné  et  devant  donc  être  mis  dans  une  même  enve- 
loppe.  Le  second  module  42  est  un  module  classique 
de  pliage  à  poches  qui  reçoit  les  documents  à  plier  soit 
directement  d'une  entrée  de  documents  39  (dans  le  cas 
où  l'enveloppe  ne  doit  comporter  qu'un  seul  document) 
soit  de  l'accumulateur  de  document  40.  Le  troisième 
module  44  est  un  module  spécifique  de  retournement 
destiné  à  modifier  la  position  de  l'enveloppe  pour  facili- 
ter  l'insertion  des  documents  dans  cette  enveloppe.  En 
effet,  en  sortie  de  l'imprimante  14,  les  enveloppes  se 
présentent  classiquement  dans  un  sens  longitudinal 
alors  que  l'insertion  des  documents  doit  être  effectuée 
transversalement.  La  demande  de  brevet  de  la  deman- 
deresse  déposée  le  même  jour  et  intitulée  «dispositif  de 
réorientation  d'enveloppes»  illustre  un  exemple  de  réa- 
lisation  d'un  tel  module.  Enfin,  le  quatrième  module  46 
est  un  module  classique  d'insertion  qui  reçoit  l'envelop- 
pe  vide  d'une  part  et  le  ou  les  documents  à  y  insérer 
d'autre  part  et  qui  réalise  l'insertion.  L'article  de  courrier 
ainsi  obtenu  est  alors  éjecté  vers  une  sortie  de  docu- 
ments  49  de  la  plieuse/inséreuse.  Dans  un  souci  de  sim- 
plification,  des  modules  secondaires  n'ont  pas  été  re- 
présentés  bien  qu'ils  fassent  partis  d'une  telle  plieuse/ 
inséreuse.  Il  s'agit  par  exemple  du  module  de  mouillage 
qui  assure  le  collage  du  rabat  des  enveloppes  après  in- 
sertion  ou  d'un  module  supplémentaire  d'alimentation 
en  encarts  publicitaires.  Bien  entendu,  comme  pour  l'im- 
primante  10,  cette  plieuse  /inséreuse  16  comporte  un 
module  de  commande  48  pour  commander  le  transport 
des  documents  et  leur  pliage,  le  transport  et  le  retour- 
nement  des  enveloppes  et  l'insertion  des  documents 
dans  l'enveloppe  correspondante  à  partir  des  ordres  re- 
çus  de  l'ordinateur  10. 
[0023]  Le  fonctionnement  du  système  selon  l'inven- 
tion  sera  maintenant  explicité  au  regard  de  la  figure  3 
qui  représente  un  organigramme  des  opérations  effec- 
tuées  lors  de  la  préparation  d'un  article  de  courrier. 
[0024]  Après  une  étape  d'initialisation  100  dans  la- 
quelle  les  différents  paramètres  du  système  sont  réini- 
tialisés,  il  est  procédé  dans  une  étape  102  à  une  sélec- 
tion  du  premier  magasin  20  contenant  les  enveloppes 
vides  22.  Le  transport  d'une  enveloppe  et  son  impres- 
sion  sont  réalisés  ensuite  dans  une  étape  1  04.  L'impres- 
sion  comporte  au  moins  celle  de  l'adresse  du  destina- 
taire  et  de  l'empreinte  postale.  L'enveloppe  ainsi  affran- 
chi  est  acheminée  dans  une  étape  106  jusqu'à  l'entrée 
du  module  d'insertion  46  de  la  plieuse/inséreuse  après 
avoir  été  réorientée  par  le  module  44.  Après  avoir  vérifié 
dans  une  étape  suivante  1  08  que  l'entrée  39  de  la  plieu- 
se/inséreuse  est  libre,  il  est  procédé  dans  une  étape  1  1  0 
à  une  sélection  du  second  magasin  24  contenant  les 
documents  vierges  26.  Le  transport  d'un  document  et 

son  impression  sont  réalisés  alors  dans  une  étape  112. 
Selon  que  le  document  imprimé  est  ou  non  l'unique  do- 
cument  devant  être  inséré  dans  l'enveloppe  préalable- 
ment  affranchie  (test  à  l'étape  114),  il  est  procédé  ou 

s  non  dans  une  nouvelle  étape  116  à  un  stockage  inter- 
médiaire  de  ce  document  dans  le  module  d'accumula- 
tion  40.  Lorsque  l'ensemble  des  documents  correspon- 
dant  à  cette  enveloppe  ont  été  imprimés  (réponse  posi- 
tive  au  test  précité  114),  le  ou  les  documents  imprimés 

10  sont  pliés  par  le  module  de  pliage  42  dans  une  étape 
suivante  118  puis  insérés  dans  l'enveloppe  au  niveau 
du  module  d'insertion  46  (étape  120).  Enfin,  dans  une 
étape  122,  l'article  de  courrier  ainsi  réalisé  est  collé  et 
éjecté  vers  la  sortie  de  la  plieuse  /inséreuse  16.  Une 

15  absence  d'éjection  est  détectée  dans  une  étape  1  24  qui 
entraîne  l'émission  d'alarmes  tant  au  niveau  de  la  plieu- 
se/inséreuse  que  de  l'ordinateur  10  (étape  126)  et  un 
arrêt  du  processus  de  traitement.  Si  l'éjection  s'est  pro- 
duite  sans  incidents,  il  est  vérifié  dans  une  nouvelle  éta- 

20  pe  de  test  1  28  si  l'article  de  courrier  traité  est  le  dernier, 
ce  qui  a  pour  effet  d'arrêter  le  processus  de  traitement, 
ou  au  contraire  si  d'autres  courriers  sont  en  attente  de 
préparation.  Il  est  alors  fait  retour  à  l'étape  102  de  sé- 
lection  du  magasin  d'enveloppes  pour  une  nouvelle 

25  opération  de  préparation  de  l'article  de  courrier  suivant. 
[0025]  Bien  entendu,  la  présente  invention  ne  se  limi- 
te  pas  au  seul  mode  préférentiel  de  réalisation  décrit  et 
des  variantes  ou  compléments  peuvent  être  envisagés 
sans  sortir  du  cadre  de  l'invention.  Ainsi,  il  est  possible 

30  de  prévoir  des  inscriptions  autres  que  la  mention  de 
l'adresse  du  destinataire  ou  l'empreinte  postale,  ainsi 
par  exemple,  la  mention  de  l'expéditeur  ou  un  logo  pu- 
blicitaire.  De  même,  l'ordinateur  peut  être  également  re- 
lié  à  une  station  de  restauration  de  crédit  disposée  à 

35  distance  dans  un  local  d'une  administration  postale  ou 
de  tout  autre  organisme  habilité.  Il  peut  être  noté  éga- 
lement  que  l'imprimante  14  peut  être  remplacée  par  un 
module  d'impression  intégré  à  la  plieuse/inséreuse  16, 
l'ensemble  se  présentant  alors  sous  la  forme  d'une  ma- 

40  chine  spécifique  autonome  15  de  bureautique  pour  la 
préparation  du  courrier. 

Revendications 
45 

1  .  Système  de  préparation  d'articles  de  courrier  com- 
prenant  un  ordinateur  à  usage  général  (10)  pour 
élaborer  un  document  à  expédier,  un  dispositif  pos- 
tal  de  sécurité  (12)  relié  à  l'ordinateur  à  usage  gé- 

50  néral  par  une  liaison  sécurisée  pour  lui  communi- 
quer  une  information  d'affranchissement,  une  impri- 
mante  (14)  reliée  à  l'ordinateur  à  usage  général 
pour  imprimer  à  la  fois  le  document  à  expédier  et 
au  moins  une  adresse  d'un  destinataire  de  ce  do- 

55  cument  et  une  empreinte  postale  sur  une  envelop- 
pe  devant  recevoir  ce  document,  et  une  plieuse/  in- 
séreuse  (1  6)  reliée  à  la  fois  à  l'imprimante  et  à  l'or- 
dinateur  à  usage  général  pour  recevoir  et  plier  le 

4 
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document  imprimé  et  l'insérer  dans  l'enveloppe  af-  par  un  module  d'impression  intégré  à  la  plieuse/in- 
franchie  correspondante,  ladite  imprimante  corn-  séreuse  (16). 
portant  un  magasin  d'alimentation  en  enveloppes 
(20),  un  magasin  d'alimentation  en  documents  (24), 
un  module  d'impression  (34)  relié  soit  au  magasin  s 
d'alimentation  en  enveloppes  soit  au  magasin  d'ali- 
mentation  en  documents  pour  imprimer  successi- 
vement  l'enveloppe  et  les  documents,  et  une  sortie 
de  documents  (29)  reliée  au  module  d'impression 
pour  délivrer  les  enveloppes  et  les  documents  à  la  10 
plieuse/inséreuse,  un  module  de  commande  (38) 
étant  en  outre  prévu  pour  assurer  la  commande  de 
l'impression  et  la  synchronisation  du  transport  des 
enveloppes  et  documents  en  fonction  d'ordres  re- 
çus  de  l'ordinateur  à  usage  général  (10)  ;  et  ladite  15 
plieuse/inséreuse  comportant  un  module  d'accu- 
mulation  (40)  relié  à  une  entrée  de  documents  (39) 
destinée  à  coopérer  avec  la  sortie  de  documents 
(29)  de  ladite  imprimante,  pour  si  nécessaire  em- 
magasiner  les  différents  documents  correspondant  20 
à  une  enveloppe  donnée,  un  module  de  pliage  (42) 
relié  soit  à  l'entrée  de  documents  soit  au  module 
d'accumulation  pour  plier  les  documents  avant  leur 
insertion  dans  l'enveloppe,  un  module  de  retourne- 
ment  (44)  relié  à  l'entrée  de  documents  pour  rece-  25 
voir  et  positionner  l'enveloppe  en  vue  de  l'insertion 
des  documents,  et  un  module  d'insertion  (46)  relié 
aux  modules  de  pliage  et  de  retournement  pour  in- 
sérer  les  documents  dans  l'enveloppe  correspon- 
dante  et  éjecter  l'article  de  courrier  ainsi  obtenu  vers  30 
une  sortie  de  documents  (49),  un  module  de  com- 
mande  (48)  étant  en  outre  prévu  pour  assurer  la 
commande  et  la  synchronisation  de  ces  différents 
modules  en  fonction  d'ordres  reçus  de  l'ordinateur 
à  usage  général  (10).  35 

2.  Système  de  préparation  d'articles  de  courrier  selon 
la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  ladite  im- 
primante  comporte  en  outre  un  magasin  de  récep- 
tion  de  documents  (28)  relié  au  module  d'impres-  40 
sion  pour  extraire  des  documents  imprimés  ne  de- 
vant  pas  être  expédiés, 

3.  Système  de  préparation  d'articles  de  courrier  selon 
la  revendication  1  ou  la  revendication  2,  caractérisé  45 
en  ce  que  ledit  module  d'impression  comporte  l'un 
des  deux  éléments  suivants  :  tambour  d'impression 
laser  ou  tête  d'impression  à  jet  d'encre. 

4.  Système  de  préparation  d'articles  de  courrier  selon  so 
la  revendication  1  ,  caractérisé  en  ce  que  ladite 
plieuse/inséreuse  comporte  en  outre  un  module 
d'alimentation  supplémentaire  en  encarts  publicitai- 
res. 

55 
5.  Système  de  préparation  de  courrier  selon  l'une 

quelconque  des  revendications  précédentes,  ca- 
ractérisé  en  ce  que  l'imprimante  (1  4)  est  constituée 

5 
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